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Séance du 27 juin /(1/ 2  /0 h 30 

L'an deux mille vingt-trois, le mardi vingt sept juin à vingt heures trente, le Con aire de la Communauté de Communes Centre Tarn, convoqué 

le vingt et un juin, s'est réuni à Réalmont au nombre prescrit par la loi, en session orainaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE, 

Président. 

I I 

seil Communau 

Nombre de Membres 

Afférents au CC: 36 

En exercice : 21 

Ayant pris part à la 

délibération :  27  

Présents  : Monsieur Sylvian CALS,  Monsieur Alain  BARRAU, Monsieur Serge BOURREL,  Monsieur Alain  HERNANDEZ, 
Monsieur Hervé BOULADE,  Monsieur Claude ROQUES,  Madame Sylvie  BASCOUL,  Monsieur Christophe MOREL, Monsieur 
Jean-Paul CHAMAYOU, Madame Marie-Claude ROLLAND, Madame Marie-Une CLUZEL, Monsieur Jean-Pierre LESCURE, 

Madame Françoise HOULES,  Monsieur Pascal THIERY,  Madame Nadège BARTHE  DE  LA OSA,  Madame Véronique LACROIX, 

Madame Véronique MARAVAL,  Monsieur Éric THIELE (suppléant), Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE„ Madame Nathalie 
FABRE,  Monsieur Pierre CALVIGNAC. 

Excusés donnant procuration  : Madame Isabelle SOULET donnant procuration à  Monsieur Alain  BARRAU,  Madame Ambre SOULARD donnant procuration à 

Monsieur Christophe MOREL, Monsieur Henri VIAULES donnant procuration à  Monsieur Pascal THIERY, Monsieur Jean-Michel LOPEZ donnant procuration à 
Madame  Véronique  LACROIX, Madame  Sarah  TRENTI donnant  procuration  à Madame  Nadège  BARTHE DE LA OSA, Madame  Anna CALS donnant 

procuration à  Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE. 

Excusés  : Monsieur  Rémy  ROUQUETTE,  Monsieur Jean-François COMBELLES,  Monsieur  Raoul  DE RUS,  Madame  Isabelle  CALMET,  Monsieur Jean-Claude 
MADAULE,  Monsieur Frédéric GAU,  Monsieur Alain  BOYER,  Madame Virginie BOU, Monsieur Bernard TROUILHET. 

Secrétaire de Séance : Madame Nadège BARTHE  DE  LA OSA. 

Objet de la délibération : Budget Principal - Décision Modificative n°2023-01 

Monsieur  le Président  informe  l'assemblée  qu'à  la demande  de  la DDFIP (courrier  en  date  du  12  mai 

dernier),  il convient  de  régulariser  l'attribution  de  la compensation  de  la TVA de  2022  en  opérant  un 

remboursement de 12 594 € à  l'article 7398. 

Lors du vote du  Budget  Primitif 2023, aucun crédit  n'ayant été prévu sur cet article, il  est proposé à  l'assemblée 

d'adopter la  décision modificative n° 2023-01 suivante : 

INVESTISSEMENT 

 

DÉPENSES MONTANT 

014 - 7398 Reversement, restitution et prélèvements divers + 12 594,00 € 

011 - 6283 Frais de nettoyage des locaux - 12 594,00€ 

TOTAL 

 

0,00€ 

Ouï  cet  exposé  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Communautaire,  à  l'unanimité,  adopte  la Décision 

Modificative  n° 2023-01 du  Budget Principal susvisée. 

Ainsi fait et délibéré à  Réalmont, les jour, mois et an que dessus. 
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